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Faits saillants 
• Une étude des jeunes contrevenants condamnés par les 

tribunaux de la jeunesse en 1993-1994 a révélé qu'environ 
40% étaient récidivistes. À peu près un quart de ces derniers 
étaient des multirécidivistes comptant au moins trois 
condamnations antérieures^ 

• Les jeunes récidivistes sont davantage susceptibles que les 
contrevenants primaires de commettre des crimes plus graves, 
que ce soit dans la catégorie des crimes contre la personne 
ou dans la catégorie des crimes contre les biens. 

• Les jeunes récidivistes commettent un plus grand nombre de 
crimes contre les biens et par conséquent, un moins grand 
nombre de crimes contre la personne que les contrevenants 
primaires. 

Les adolescents sont plus nombreux que les adolescentes à 
récidiver et deux fois plus susceptibles que les adolescentes 
d'être des multirécidivistes. 

• À mesure que se multiplient les condamnations, le nombre de 
chefs d'accusation par cause augmente et l'intervalle entre 
les infractions devient plus court. 

• Plus le nombre de condamnations antérieures augmente, plus 
les sentences imposées aux récidivistes par les tribunaux de 
la jeunesse sont sévères. 

' En 1993-1994, les tribunaux de la jeunesse du Canada (à l'exclusion de 
l'Ontario et de la Nouvelle-Ecosse) ont entendu 30 808 causes, impliquant 
au màns une condamnation pour des infractions à des bis fédérales Les 
condamnations relatives à des infractions de nature administrative, comme 
le défaut de se conformer à une décision, l'évasion et le fait d'être en liberté 
sans excuse étaient exclues de l'analyse. 

• Analystes au Centre canadien de la statistique juridique 
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Highiights 
• A study of young offenders convicted in Canada's youth 

courts in 1993-94 found that about 40% were repeat 
offenders. About one-quarter of the repeat offenders 
were persistent re-offenders with 3 or more prior 
convictions.' 

• Repeat young offenders tend to commit more serious 
crimes in both the violent and property crime catégories 
than first-time offenders. 

Repeat young offenders tend to commit a greater 
number of property offences and conversely fewer 
violent offences than first-time offenders. 

• Maie youths are more likely to be repeat offenders than 
females and twice as likely to become persistent 
offenders. 

• As the young offender moves towards persistent re-
offending, the number of charges per case increases 
and the elapsed time between convictions and re-
offending decreases. 

• Repeat young offenders receive increasingly harsher 
sentences from the youth courts as the number of prior 
convictions increases. 

' In 1993-94, the youth courts of Canada (exduding Ontario and 
Nova Scotia) dealt with 30,808 cases involving one or more 
convictions for federal statuts oftences. Convictions foradministnative 
offences such as failure to comply with a disposition, escaping 
custody and uniawfully at large were exduded from the anatysis. 

* Analysts at the Canadien Centre for Justice Statistics 
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Recidivism in Youth Courts 1993-94 La récidive dans les tribunaux de la jeunesse 1993-1994 

Introduction 

Over the last décade, Canadiens hâve become 
increasingly concerned about the nature and incidence 
of crime committed by young offenders. This concern has 
been fed by the growing média prominence of youth crime 
in Canada and abroad, by the public's perceptions that 
crime rates are rising among young persons, and by the 
repeated appearance of young persons before a youth 
justice System struggling to deal with them. 

The purpose of this Juristat is to examine, through 
the data of the Youth Court Survey (YCS), the nature and 
extent of repeat offending or 'recidivism' among young 
offenders. 'Recidivism' is the tendency of offenders to 
repeat criminal acts after having been convicted in the 
courts. The Juristat provides a profile of recidivism as 
characterized in the 1993-94 conviction caseload of the 
youth courts of Canada. More specifically, this Juristat 
seeks to examine: the extent of recidivism in the current 
youth court caseload; the âge and sex characteristics of 
recidivist youth; and the relationship of prior conviction to 
the types of crimes committed, the frequency of criminal 
activity, and the nature of the dispositions handed down 
by the youth courts. 

Introduction 

Depuis les dix dernières années, les Canadiens s'inquiètent 
de plus en plus de la nature et de la fréquence des crimes commis 
par les jeunes contrevenants. Cette inquiétude a été alimentée 
par l'importance croissante accordée par les médias à la 
criminalité chez les jeunes, aussi bien au Canada qu'à l'étranger, 
par les perceptions du public selon lesquelles les taux de 
criminalité s'accroissent chez les jeunes, et par les nombreuses 
comparutions des jeunes devant un système de justice pour les 
jeunes qui a de la difficulté à traiter avec eux. 

Le présent Juristat a pour objet d'examiner, au moyen des 
données provenant de l'Enquête sur les tribunaux de la jeunesse 
(ETJ), la nature et l'ampleur du problème de la répétition des 
infractions ou de la «récidive» chez les jeunes contrevenants. 
La «récidive» est la tendance qu'ont les contrevenants à répéter 
des actes criminels après avoir été reconnus coupables par les 
tribunaux au moins une fois avant de commettre une autre 
infraction. Le Juristat fournit un profil de la récidive fondé sur le 
nombre de jeunes qui, en 1993-1994, ont été reconnus coupables 
par des tribunaux de la jeunesse du Canada. Plus précisément, 
ce Juristat tente d'examiner : l'ampleur de la récidive dans le 
nombre de causes dont sont actuellement saisis les tribunaux de 
la jeunesse; les caractéristiques selon l'âge et le sexe des jeunes 
récidivistes; et le lien entre une condamnation antérieure et les 
types de crimes commis, la fréquence des actes criminels, et la 
nature des décisions rendues par les tribunaux de la jeunesse. 

é 

The définition of a recidivist in this report is a young person 
who was found guilty of at least one fédéral statute charge 
during 1993-94 and had been previously convicted in a youth 
court of at least one other fédéral statute charge since 1986-
87. However, convictions for a violation of the Young Offenders 
Act (YOA) and post-disposition administrative offences in the 
Criminel Code are exduded from this analysis. The majority 
of the Young Offenders Act violations are tellure to comply 
with a disposition charges, and Criminal Code post-disposition 
administrative offences such as failure to comply with a 
probation order, escaping from custody, and being uniawfully 
at large. Recidivism can be studied in many ways. Ttiis report 
provides but one view of the characteristics of repeat offending. 
See Vne Methodology and Scope Section for more information 
on study parameters. 

Dans le présent rapport, on définit un récidiviste comme une jeune 
personne qui a été reconnue coupable d'au moins une infraction à une 
loi fédérale en 1993-1994, et qui avait déjà été reconnue coupable par 
un tribunal de la jeunesse d'au moins une autre infraction à une loi 
fédérale depuis 1986-1987. Toutefois, les condamnations pour les 
infractions à la Loi sur les jeunes contrevenants (LJC) et des infractions 
au Code criminel de nature administrative commises après le prononcé 
du jugement sont exclues de la présente analyse. La majorité des 
infractions à la Loi sur les jeunes contrevenants sont le déteut de se 
conformer à une décision, et la majorité des infractions au Code criminel 
sont des crimes de natijre administrative commis après le prononcé 
du jugement, y compris le défaut de se conformer à une ordonnance 
de probation, l'évasion, et le fait d'être en liberté sans excuse. Il y a 
plusieurs façons d'aborder l'étude de la récidive. Ce rapport ne présente 
qu'un aspect des caractéristiques de la répétition des Infractions. Voir 
la section de la méthodologie et de la portée de l'étude pour plus de 
renseignements sur les paramètres de l'étude. 

Repeat offenders represent a significant 
proportion of the youth court caseload 

In 1993-94, youth courts in ten Canadien jurisdictions 
(exduding Ontario and Nova Scotia), dealt with 30,808 
cases involving one or more convictions for a fédéral 
statute offence (aiso exduding YOA and Criminal Code 
post-dispositional administrative offences). Forty-two 
percent of thèse cases involved youths with previous 
convictions: 20% had one prior conviction, 10% had two 
prior convictions, and 12% had three or more prior 
convictions at sometime between 1986-87 and 1993-94 
(Figure 1). 

First-time offenders commit more violent crimes 
than recidivists 

Repeat young offenders tend not to progress from 
non-violent to violent crimes during their careers. 
Recidivists were found to be less involved in violent crime 

Les récidivistes représentent une forte proportion des 
causes des tribunaux de la jeunesse 

En 1993-1994, les tribunaux de la jeunesse de 10 secteurs 
de compétence canadiens (sont exclues l'Ontario et la Nouvelle-
Ecosse) ont entendu 30 808 causes Impliquant une ou plusieurs 
condamnations pour une infraction à une loi fédérale (sont 
également exclues les infractions à la LJC et les infractions au 
Code criminel de nature administrative commises après le 
prononcé du jugement). Quarante-deux pour cent de ces causes 
visaient des jeunes qui avaient déjà été reconnus coupables 
d'infractions : 20 % avaient encouru une condamnation antérieure, 
10% deux condamnations antérieures, et 12% trois condam
nations antérieures ou plus à un moment entre 1986-1987 et 
1993-1994 (figure 1). 

Les contrevenants primaires commettent davantage de 
crimes contre la personne que les récidivistes 

Les récidivistes ne sont pas susceptibles de passer des 
crimes sans violence aux crimes contre la personne au cours de 
leur carrière. Les récidivistes sont moins portés à commettre 
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Figure 1 

Youth Court Cases by Offender Type and 
Number of Prior Convictions, 1993-94 

Causes entendues par les tribunaux de la jeunesse, 
selon le type de contrevenant et le nombre de 
condamnations antérieures 1993-1994 

N = 30,808 

Recidivists witti One Prior Conviction 
Récidivistes avec une condamnation antérieure 

Note: Excludes Nova Scotia and Ontario. 
Excludes YOA and post-disposition administmtive offences. 

First-TIme Offenders 
Contrevenants primaires 

Recidivists witti Three or more Prior Convictions 
Récidivistes avec au moins trois 
condamnations antérieures 

Recidivists vyntti Two Prior Convictions 
Récidivistes avec deux condamnations antérieures 

Note : Sont exdues la Nouvelle-Ecosse et l'Ontario. 
Sont exdues les infmctions à la UC et les infmctions de nature 
administmtive commises après le pmnoncé du jugement 

than first-time offenders. ( Table 1). The data show that 
the proportion of violent crimes to property and other 
crimes committed by repeat offenders is actually lower 
than that for first-time offenders: 19% of ail recidivists were 
convicted of violent crimes versus 25% of first-time 
offenders (Figure 2). 

des crimes contre la personne que les contrevenants primaires 
(tableau 1). Les données indiquent que la proportion de crimes 
contre la personne par rapport aux crimes contre les biens et 
autres crimes commis par des récidivistes est effectivement plus 
faible que dans le cas des contrevenants primaires : 19 % des 
récidivistes ont été reconnus coupables de crimes contre la 
personne comparativement à 25 % des contrevenants primaires 
(figure 2). 

Figure 2 

Patterns in Offence Type by Number of 
Prior Convictions, 1993-94 

Tendances dans les types d'infraction selon le nombre 
de condamnations antérieures, 1993-1994 

1 
Prior Convictions / Condamnations antérieures 

H None 
Aucune 

One 
Une 

Two 
Deux 

Three or more 
Trois ou plus 

^ • ^ 
Property Offences 
Infractions contre 

les biens 

Otlier Criminal Code 
and Fédéral Offences 

Autres infractions au Code criminel 
et à des lois fédérales 

Violent Offences 
Infractions contre 

la personne 

Natxx>tic Offences 
Infractions à la 

Loi sur les stupéfiants 

Note: Excludes Nova Scotia and Ontario. 
Excludes ail YOA and post-disposition administmtive offences. 

Note: Sont exclues la Nouvelie-Êcosse et l'Ontario. 
Sont exclues les infmdions à la LJC et les infmctions de nature 
administmtive commises après le pmnoncé du jugement 

Statistics Canada - Cat. No. 85-002 Vol. 15 No. 16 Statistique Canada - n° 85-002 vol. 15 n° 16 au cat. 



Recidivism in Youth Courts 1993-94 La récidive dans les tribunaux de la jeunesse 1993-1994 

Correspondingly, 65% of ail repeat offenders had 
committed property offences versus 60% of first-time 
offenders. The proportion of violent offences to non-violent 
offences decreased by 7% with the increase in prior 
convictions to three or more, while the proportion of 
property crimes increased by 6%. 

Persistent repeat young offenders tend to commit 
more serious crimes In both the violent and property crime 
catégories than first-time offenders. Within the violent 
offences category, the more serious violent offences as a 
proportion of ail violent crimes increased from 50% for 
recidivists with one prior conviction to 58% for those 
recidivists with three or more prior convictions (Figure 3/ 
Table 1). 

De même, 65 % des récidivistes avaient commis des crimes 
contre les biens comparativement à 60 % des contrevenants 
primaires. La proportion d'infractions contre la personne par 
rapport aux infractions sans violence diminue de 7 % chez les 
personnes ayant trois condamnations antérieures ou plus, alors 
que la proportion de crimes contre les biens augmente de 6 %. 

Les jeunes multirécidivistes sont davantage susceptibles que 
les contrevenants primaires de commettre des infractions plus 
graves que ce soit dans la catégorie des crimes contre la personne 
que dans la catégorie des crimes contre les biens. Dans la 
catégorie des Infractions contre la personne, les Infractions les 
plus graves en tant que proportion de tous les crimes contre la 
personne passent de 50 % pour les récidivistes ayant encouru 
une condamnation antérieure, à 58 % pour les récidivistes ayant 
encouru au moins trois condamnations antérieures (figure 3/ 
tableau 1). 

# 

Figure 3 

Patterns in Violent Offence Types 
by Number of Prior Convictions, 1993-94 

Tendances dans les types d'infractions contre la 
personne, selon le nombre de condamnations 
antérieures, 1993-1994 
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Minor Assault Level 1 
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Note: Excludes Nova Scotia and Ontario. 

Other Violent 
Autres infractions contre la personne 

• 
Prior Convictions 
Condamnations antérieures 

None 
Aucune 

One 
Une 

I Two 
Deux 

Three or more 
Trois ou plus 

Note: Sont exdues la Nouvelle-Ecosse et l'Ontario. 

Likewise, there is movement among recidivists 
towards more serious offences within the property crime 
category (Figure 4). Lesser property offences as a 
proportion of ail property offences tended to decrease as 
prior convictions increased. For example, the proportions 
of theft under $1,000 and mischief offences decreased 
by 12% and 3% respectively for those persistent recidivists 
with 3 or more prior convictions. Conversely, among 
recidivists there were increases in the proportions of theft 
over $1,000 (4%), possession of stolen property (8%), 
and breaking and entering offences (4%). 

De même, on relève chez les récidivistes une progression 
vers des infractions plus graves à l'intérieur de la catégorie des 
crimes contre les biens (figure 4). Les infractions contre les biens 
moins graves, en tant que proportion de toutes les infractions 
contre les biens, avaient tendance à diminuer à mesure 
qu'augmentait le nombre de condamnations antérieures. Par 
exemple, les proportions de vols de moins de 1 000 $ et de méfaits 
diminuaient de 12 % et 3 % respectivement pour les multi
récidivistes comptant au moins trois condamnations antérieures. 
Par contre, les récidivistes affichaient des augmentations des 
proportions de vols de plus de 1 000 $ (4 %), de possession de 
biens volés (8 %), et d'introductions par effraction (4 %). 

Statistics Canada - Cat. No. 85-002 Vol. 15 No. 16 Statistique Canada - n° 85-002 vol. 15 n° 16 au cat. 



Recidivism in Youth Courts 1993-94 La récidive dans les tribunaux de la jeunesse 1993-1994 

Figure 4 

Pattems in Selected Property Offences 
by Prior Conviction, 1993-94 

Tendances dans certaines infractions contre les biens, 
selon les condamnations antérieures, 1993-1994 
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Prior Convictions / Condamnations antérieures 

Theft Under $1,000 
Vols de moins de 1 000 $ 

Note: Excludes Nova Scotia and Ontario. 
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Méfaits 

Theft Over $1,000 
Vols de plus de 1 000 $ 

Possession of 
Stolen Property 
Possession de 

biens volés 

Breaking & Entering 
Introductions 
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Note: Sont exclues la Nouvelle-Ecosse et l'Ontario. 

Ki^iig»Sl 

Age and Sex are significant factors in 
determining recidivism 

Given that older youths hâve had more time at risk of 
committing a criminal offence and being caught, and are 
therefore more likely to appear In court as recidivists, it 
was not surprising to find that the proportion of repeat 
offenders increased with âge: from 16% of 12 year olds, 
to 50% of 17 year olds. Recidivists were generally older 
youths: 81 % of ail recidivists were 15 years of âge or older. 

Maies were more likely than females to be recidivists: 
44% of the maie youths convicted in 1993-94 were 
recidivists, compared with 33% of female offenders. 
Moreover, maies were almost twice as likely as females 
to be persistent recidivists (i.e. having three or more prior 
convictions). Thirteen percent of the maies convicted had 
three or more prior convictions while 7% of the females 
fell into this category (Table 2). 

When comparing maie and female youth court 
conviction caseloads in 1993-94, the prédominance of 
maies in the caseload data increased with both âge and 
the number of prior convictions. The proportion of maie 
caseload increased from 80% of 12 year olds to 89% of 
17 year olds while the female proportion of caseload 
dropped from 20% of 12 year olds to 11 % of 17 year olds. 
In terms of prior record, maie caseload comprised 81% 
of first-time offenders and 91 % of recidivists with three or 
more prior convictions (Table 2). 

L'âge et le sexe jouent un rôle important dans la 
détermination de la récidive 

Comme les adolescents plus âgés ont eu plus de temps pour 
commettre une Infraction criminelle et être appréhendés, et qu'ils 
sont donc plus susceptibles de comparaître en cour comme des 
récidivistes, il n'est pas étonnant de constater que la proportion 
de récidivistes augmentait avec l'âge : de 16 % chez les 
adolescents de 12 ans à 50 % chez les adolescents de 17 ans. 
Les récidivistes étaient généralement plus âgés : 81 % d'entre 
eux avaient 15 ans ou plus. 

Les adolescents étaient plus nombreux que les adolescentes 
à récidiver : 44 % des adolescents ayant encouru une condamna
tion en 1993-1994 étaient des récidivistes, comparativement à 
33 % des adolescentes. En outre, les adolescents étaient presque 
deux fois plus susceptibles que les adolescentes d'être des 
multirécidivistes (c'est-à-dire d'avoir encouru au moins trois 
condamnations antérieures). Treize pour cent des adolescents 
condamnés avaient trois condamnations antérieures ou plus, alors 
que 7 % des adolescentes faisaient partie de cette catégorie 
(tableau 2). 

Si l'on compare le nombre d'adolescents et d'adolescentes 
qui ont été condamnés par les tribunaux de la jeunesse en 1993-
1994, on constate que la prédominance des adolescents dans 
les données sur le nombre de causes augmentait aussi bien avec 
l'âge qu'avec le nombre de condamnations antérieures. La 
proportion de causes impliquant des adolescents est passée de 
80 % d'adolescents âgés de 12 ans à 89 % d'adolescents âgés 
de 17 ans, alors que la proportion des causes impliquant des 
adolescentes a régressé de 20 % chez les adolescentes âgées 
de 12 ans à 11 % chez les adolescentes âgées de 17 ans. Pour 
ce qui est des condamnations antérieures, le nombre de causes 
impliquant des adolescents se répartissait entre 81 % de 
contrevenants primaires et 91 % de récidivistes ayant encouru 
au moins trois condamnations antérieures (tableau 2). 
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Figure 5 

Youth Court Cases by Offenders' Sex, Age, 
and Number of Prior Convictions, 1993-94 

Causes entendues par les tribunaux de la jeunesse 
selon le sexe, l'âge et le nombre de condamnations 
antérieures des contrevenants, 1993-1994 • 
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Note: Sont exclues la Nouvelle-Ecosse et l'Ontario. 
Sont exdues les Infmctions à la UC et les infmctions de nature 
administmtive commises après le pmnoncé du jugement. 

Although maies predominated in the youth court 
caseload, the 1993-94 conviction data Indicate that 
younger females were proportionately more involved in 
crime than maies of the same âges as both first time 
offenders and recidivists (Figure 6). Younger maies were 
responsible for a very low proportion of overall maie 
caseload but this proportion increased steadily through 
each âge category. In contrast, young female involvement 
in offending started In a slightly higher proportion to total 
of female caseload than maies of the same âge. Female 
involvement increased more sharply than maie 
involvement until 15 years of âge, and then declined 
gradually through the remaining âge catégories (Figure 
6). Sixty-one percent of ail female first-time offenders and 
50% of ail female recidivists were 15 years of âge or less: 
the équivalent figures for maies were only 49% and 37% 
respectively. 

Females aIso appeared to be proportionately more 
active at a younger âge than maies as the number of prior 
convictions increased. Conversely, females were 
proportionately less active than 16 and 17 year old maies 
(Table 2). This pattern suggests that females become 
involved In and then withdraw from criminal behaviour at 
a younger âge than maies. This finding is supported by 
an examination of the médian âge for both first and second 
convictions In youth court, which is 15 for females and 16 
for maies. 

Même si les adolescents prédominaient dans tes causes dont 
étaient saisis les tribunaux de la jeunesse. Il ressort des données 
de 1993-1994 sur les condamnations qu'à un plus jeune âge, les 
adolescentes étaient proportionnellement davantage impliquées 
dans des crimes que les adolescents, aussi bien comme 
contrevenantes primaires que comme récidivistes (figure 6). Les 
adolescents plus jeunes comptaient pour une proportion très faible 
de toutes les causes impliquant des adolescents, mais cette 
proportion augmentait progressivement au fur et à mesure que 
l'on avançait dans les diverses catégories d'âge. Par contraste, 
les adolescentes plus jeunes représentaient une proportion un 
peu plus élevée des causes impliquant des contrevenantes 
primaires que ce n'était le cas pour les adolescents du même 
âge. Leur nombre augmentait plus rapidement que le nombre 
d'adolescents jusqu'à 15 ans, puis il diminuait progressivement 
dans les autres catégories d'âge (figure 6). Soixante et un pour 
cent de toutes les contrevenantes primaires et 50 % de toutes 
les récidivistes étaient âgées de 15 ans ou moins : les chiffres 
équivalents pour les adolescents étaient de seulement 49 % et 
37 % respectivement. 

De plus, les adolescentes semblaient être proportionnelle
ment plus actives à un âge plus jeune que les adolescents, au fur 
et à mesure qu'augmentait le nombre de condamnations 
antérieures. Par ailleurs, les adolescentes étaient propor
tionnellement moins actives que les adolescents de 16 et 17 ans 
(tableau 2). Par conséquent, il semblerait que les adolescentes 
adoptent puis abandonnent un comportement criminel à un âge 
plus jeune que les adolescents. Cette constatation est également 
confirmée par un examen de l'âge médian à la fois pour la première 
et pour la deuxième condamnation par les tribunaux de la 
jeunesse, qui est de 15 ans pour les adolescentes et de 16 ans 
pour les adolescents. 
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Rgure 6 

Proportion of Young Offenders : First-time 
offenders and Recidivists, by Sex and Age, 
1993-94 

Proportion de jeunes contrevenants : contrevenants 
primaires et récidivistes, selon le sexe et l'âge, 
1993-1994 

% 
16 

14 

12 

10 

8 

6 

4 

2 

Maie lst-time offender cases 
_ Contrevenants primaires ^ ^ 

— ^ ^ ^ ^ ^ v 

« » — - ' \ 
0 

12 13 

Note: Excludes Nova Scotia and Ontario. 

Female 1st-time offender cases 
Contrevenantes primaires 

^^^^* " " , ^^^^-^"^^ 

" " ' ' ^ _—-—^*' ' ' ' **^ Female recidivist cases 
^ — - ^ ^ ^ " ^ Adolescentes récidivistes 

— \^e\e recidivist cases 
Adolescents récidivistes 

1 1 1 1 

14 15 16 17 

Age / Âge 

Note: Sont exclues la Nouvelle-Ecosse et l'Ontario. 
Excludes YOA and post-disposition administmtive offences. Sont exclues les infmctions à la LJC et les infmctions de nature 

administmtive commises après le pmnoncé du jugement 

Maie and female young offender crime patterns 
differ slightly 

While young maies predominate in ail catégories of 
crime, the overall patterns of offending for maies and 
females are similar, but not identical. In particular, the 
proportion of violent offences committed by females 
compared to total female offences is higher for both the 
first-time and recidivist catégories than is the case for maie 
offenders (Figure 7). The reverse, however, is true for 
property offences, where female percentages are lower 
than those of maie first-time and recidivist offenders. AIso, 
the amount of female recidivist involvement in violent crime 
was proportionately greater than that of maies for the 
catégories with only one or two prior convictions. Finally 
the level of female recidivist involvement in the Other 
Criminal Code and Fédéral Statute category was 
proportionately higher than that of maies. This différence 
can largely be attributed to the présence of soliciting 
convictions within this category. 

The 1993-94 data indicate that the proportion of total 
conviction caseload Involving violent crime remained fairiy 
stable for females with each successive conviction, while 
it decreased slightly among maie recidivists (Table 1). 
However, there was a significant différence in the severity 
of the violent offences committed by young men and 
women. Minor assault offences accounted for a far greater 
proportion of females' total offences than maies at every 

Les tendances criminelles des jeunes contrevenants et 
contrevenantes diffèrent légèrement 

Même si les jeunes contrevenants prédominent dans toutes 
les catégories de crimes, les tendances générales de la criminalité 
chez les contrevenants et les contrevenantes sont semblables, 
mais non identiques. En particulier, la proportion d'infractions 
contre la personne commises par des adolescentes par rapport 
au nombre total d'infractions perpétrées par des contrevenantes 
est plus élevée tant dans la catégorie des contrevenantes 
primaires que des récidivistes, qu'elle ne l'est pour les contreve
nants de sexe masculin (figure 7). Uinverse est toutefois vrai dans 
le cas des infractions contre les biens, où les pourcentages des 
adolescentes sont plus faibles que ceux des adolescents qui sont 
des contrevenants primaires et des récidivistes. En outre, le 
nombre d'adolescentes récidivistes impliquées dans des crimes 
contre la personne était proportionnellement plus élevé que celui 
des adolescents pour les catégories comptant seulement une ou 
deux condamnations ultérieures. Enfin, le nombre d'adolescentes 
récidivistes enfreignant d'autres articles du Code criminel et 
d'autres lois fédérales était proportionnellement plus élevé que 
celui des adolescents. Cette différence peut être attribuée en 
grande partie à la présence de condamnations pour sollicitation 
dans cette catégorie. 

Les données de 1993-1994 indiquent que la proportion de 
toutes les nombres de causes condamnées impliquant des crimes 
contre la personne est demeurée relativement stable pour les 
adolescentes avec chaque condamnation successive, alors qu'elle 
a légèrement diminué chez les récidivistes de sexe masculin 
(tableau 1 ). Toutefois, on relevait une forte différence dans la 
gravité des infractions contre la personne commises par les 
adolescents et les adolescentes. Les voies de fait mineures 
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Figure 7 

Youth Court Cases by Sex, Offence Type, 
and Offender Type, 1993-94 

Causes entendues par les tribunaux de la jeunesse, 
selon le sexe, le type d'infraction et le type de 
contrevenant, 1993-19i94 
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level of prior convidion. Minor assault offences comprised 
17% of total caseload for persistent female recidivists in 
contrast to only 7% for persistent maie recidivists. 

The proportion of total conviction caseload involving 
property crime increased for maies with each successive 
conviction, while it decreased among female recidivists 
(Table 1 ). Maie recidivists tended to concentrate on the 
"more serious" offences of breaking and entering, theft 
over $1,000, and possession of stolen property: the 
proportions of total maie offences that thèse catégories 
represented steadily increased with the number of prior 
convictions. In contrast, females' property offences were 
very heavily concentrated on the theft under $1,000 
category Overall, this offence accounted for 55''/o of ail 
female property crimes, and this proportion decreased 
substantially as it did for maies as the number of prior 
convictions increased. 

Recidivists were more criminally active than 
first-time offenders 

Using the number of charges in a case as a measure
ment of the offender's relative level of criminal activity, 
recidivists were found to be more adive In 1993-94 than 
first-time offenders. As the number of prior convictions 
increased, there was a steady increase in the proportion 
of multiple charge cases - from 48% of first-time offenders 
to 64% of offenders with three or more prior offences 
(Figure 8). 

comptaient pour une proportion beaucoup plus forte du total des 
Infractions commises par des adolescentes que des infractions 
commises par des adolescents, peu importait le nombre de 
condamnations antérieures. Les voies de fait mineures 
comportaient 17 % du nombre total de causes Impliquant des 
adolescentes multirécidivistes comparativement à 7 % chez les 
multirécidivistes de sexe masculin. 

La proportion de toutes les nombres de causes condamnées 
impliquant des crimes contre les biens augmentait pour les 
adolescents avec chaque condamnation successive, alors qu'elle 
diminuait chez les récidivistes de sexe féminin (tableau 1). Les 
récidivistes de sexe masculin tendaient à se concentrer sur les 
Infractions «plus graves», soit les introductions par effraction, les 
vols de plus de 1 000 $, et la possession de biens volés : les 
proportions de toutes les infractions commises par des 
adolescents que représentaient ces catégories augmentaient 
progressivement avec le nombre de condamnations antérieures. 
Par contraste, les infractions contre les biens commises par des 
adolescentes étaient très fortement concentrées dans la catégorie 
des vols de moins de 1 000 $. Dans l'ensemble, cette infraction 
comptait pour 55 % de tous les crimes contre les biens commis 
par des adolescentes, et cette proportion diminuait sensiblement, 
tout comme dans le cas dès adolescents, au fur et à mesure 
qu'augmentait le nombre de condamnations antérieures. 

Les récidivistes commettaient plus de crimes que les 
contrevenants primaires 

Si l'on utilise le nombre de chefs d'accusation dans une cause 
pour mesurer le niveau relatif d'activité criminelle d'un contre
venant, les récidivistes étaient plus actifs en 1993-1994 que les 
contrevenants primaires. À mesure qu'augmentait le nombre de 
condamnations antérieures, la proportion de causes Impliquant 
de multiples chefs d'accusation augmentait progressivement - de 
48 % chez les contrevenants primaires à 64 % chez les 
contrevenants ayant encouru au moins trois condamnations 
antérieures (figure 8). 
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Figure 8 

Young Offenders' Criminal Activity: 
The Number of Charges per Case 
by Prior Conviction, 1993-94 

Activité criminelle chez les jeunes contrevenants : le 
nombre de chefs d'accusation par cause et selon le 
nombre de condamnations antérieures, 1993-1994 
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This finding of increased activity among recidivists 
applied to both maie and female youths. The proportion 
of females with two and three or more prior convictions 
facing multiple charges was almost equal to that of maies. 

Cet accroissement d'activité constaté chez les récidivistes 
s'appliquait à la fois aux adolescentes et aux adolescents. La 
proportion d'adolescentes ayant encouru deux ou trois 
condamnations antérieures ou plus, qui faisaient face à de 
multiples chefs d'accusation, était presque égale à la proportion 
des adolescents. 

The proportion of multiple charge cases to single 
charge cases for recidivists is 65% in the 12-13 year old 
âge group, 60% for the 14-15 year olds and 59% for the 
16-17 year olds. 

Elapsed time between offences is shorter as the 
number of prior convictions increased 

Chez les récidivistes, la proportion de causes impliquant de 
nombreux chefs d'accusation par rapport aux causes impliquant 
un seul chef d'accusation est de 65 % pour le groupe d'âge des 
12 et 13 ans, 60 % pour le groupe des 14 et 15 ans, et 59 % pour 
le groupe des 16 et 17 ans. 

Les infractions sont commises à des intervalles de 
plus en plus courts à mesure qu'augmente le nombre 
de condamnations antérieures 

Another measurement of recidivists' criminal activity 
is the elapsed time between conviction and re-offending. 
In creating this measure, the time offenders spent in open 
and secure custody was removed because the majority 
of offenders should not hâve been at risk of re-offending^. 
Persistent recidivists in 1993-94 were more active In that 
the elapsed time to the commission of another offence 
decreased by half as the offenders' number of prior 
convictions increased. Young offenders with one prior 
conviction had an average elapsed time of approximately 
8 months while persistent re-offenders with three or more 
prior convictions averaged elapsed times of less than 4 
months. From another perspective, 66% of those with 

A minority, 9% of ail tfie instances in which a recidivist re-
offended, generated a négative elapsed time. Thèse négative 
numbers represent instances in which a youth comrnitted 
another offence while in custody or before being sent to custody 
for his or her eariier crime. 

Une autre mesure de l'activité criminelle des récidivistes est 
le temps qui s'écoule entre la condamnation et une nouvelle 
Infraction. Lorsqu'on a établi cette mesure, on a soustrait le temps 
que les contrevenants avaient passé sous garde en milieu ouvert 
ou en milieu fermé, car la majorité d'entre eux n'auraient pas dû 
avoir la chance de récidiver*. En 1993-1994, les multirécidivistes 
étaient plus actifs, en ce que le temps écoulé avant la perpétration 
d'une autre infraction diminuait de moitié, à mesure qu'augmentait 
le nombre de condamnations antérieures du contrevenant. Dans 
le cas des jeunes contrevenants ayant encouru une seule 
condamnation antérieure, l'Intervalle était en moyenne d'environ 
huit mois, contre moins de quatre mois pour les multirécidivistes 
comptant trois condamnations antérieures ou plus. D'un autre 

Dans neuf pour cent de tous les cas où un récidiviste a commis une 
nouvelle infraction, le temps écoulé entre la condamnation antérieure 
et la nouvelle infraction était négatif. Ces chiffres négatifs représentent 
des cas où un jeune a commis une autre infraction pendant qu'il était 
sous garde, ou avant d'être envoyé sous garde pour un crime antérieur 
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one prior conviction, 76% of those with two prior 
convictions, and 86% of those with three or more prior 
convictions, committed a further offence within one year 
(Figure 9). 

point de vue, 66 % de ceux qui comptaient une seule 
condamnation antérieure, 76 % de ceux qui avaient deux 
condamnations antérieures, et 86 % de ceux qui avaient trois 
condamnations antérieures ou plus, commettaient une autre 
Infradion en moins d'un an (figure 9). 

Figure 9 

Elapsed Time Between Conviction and 
Re-offending by Prior Conviction, Controlling 
for Time in Secure and Open Custody, 
1986-87 to 1993-94 

Temps écoulé entre les condamnations et les 
infractions subséquentes selon les condamnations 
antérieures, compte tenu du temps passé sous 
garde en milieu fermé et en milieu ouvert, 
1986-1987 à 1993-1994 
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Recidivists receive harsher sentences than first-
time offenders 

There is a strong and consistent relationship between 
the youth court disposition and the offender's number of 
prior convictions. The greater the number of prior 
convictions, the greater the likelihood that the offender 
will receive a custodial disposition: only 10% of ail first-
time offenders received a custodial disposition versus 60% 
of ail offenders with three or more prior convictions (Rgure 
10). As well, 76% of ail young offenders ordered to serve 
secure custody and 70% of those ordered to serve open 
custody were recidivists (Table 3). Custodial dispositions 
are for either secure or open custody: secure custody 
consists of confinement in a détention centre, and open 
custody refers to placement in either a community 
résidentiel centre, a group home, a child care institution, 
a wilderness camp, or any other like facility. 

Les récidivistes se voient imposer des peines plus 
sévères que les contrevenants primaires 

La décision du tribunal de la jeunesse est toujours étroitement 
reliée au nombre de condamnations antérieures du contrevenant. 
Plus le nombre de condamnations antérieures est élevé, plus le 
contrevenant risque de se voir imposer une décision comportant 
le placement sous garde : seulement 10 % de tous les contre
venants primaires faisait l'objet d'une décision comportant la 
garde, comparativement à 60 % de tous les contrevenants 
comptant trois condamnations antérieures ou plus (figure 10). En 
outre, 76 % de tous les jeunes contrevenants placés sous garde 
en milieu fermé et 70 % des contrevenants placés sous garde en 
milieu ouvert étaient des récidivistes (tableau 3). Il existe deux 
types de placement sous garde: la garde en milieu fermé et la 
garde en milieu ouvert. Dans la garde en milieu fermé, le contre
venant est placé dans un centre de détention, et dans la garde 
en milieu ouvert, il peut être placé dans un centre résidentiel 
communautaire, un foyer de groupe, un établissement d'aide à 
l'enfance, un camp de pleine nature ou autre établissement 
semblable. 
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Rgure 10 

Youth Court Case Dispositions by 
Prior Conviction, 1993-94 

Décisions des tribunaux de la jeunesse, selon le 
nombre de condamnations antérieures, 1993-1994 
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In addition, once an offender has served a custody 
disposition, there is aIso a strong likelihood of custody for 
subséquent dispositions. Sixty-seven percent of offenders 
who had served a custody disposition for their previous 
conviction were sentenced to custody on their next 
conviction. 

Maies recidivists are more likely to receive a 
custodial disposition 

The relationship discussed above between the youth 
court disposition and the offender's prior record appears 
to apply to both maie and female offenders. However, at 
each level of prior conviction, maies were proportionately 
far more likely than females to receive a custodial 
disposition (Figure 11 ). Twenty-four percent of ail disposi
tions for maie youths involved custody compared with 11 % 
for ail dispositions for females (Table 4). Moreover, maies 
were generally three times as likely as females to receive 
a disposition of secure custody: 12% of ail maies' 
dispositions were for secure custody, as opposed to 4% 
for females. This pattern is aIso apparent in offence spécifie 
examples. For those recidivists convicted of the more 
serious violent offences, 58% of maies received custody 
sentences compared to 50% of females. For break and 
enter offences, 56% of maie recidivists and only 38% of 
female recidivists received custody sentences. 

En outre, lorsqu'un contrevenant a déjà été mis sous garde, 
il y a de fortes possibilités qu'une période de garde soit de nouveau 
imposée pour des condamnations ultérieures. Soixante-sept pour 
cent des contrevenants qui avaient purgé une période de garde 
pour leur condamnation antérieure ont fait l'objet d'une décision 
comportant la garde à leur condamnation suivante. 

Les récidivistes de sexe masculin sont plus 
susceptibles de se voir imposer une décision 
comportant la garde 

Le lien entre la décision d'un tribunal de la jeunesse et les 
antécédents criminels du contrevenant examiné ci-dessus semble 
s'appliquer à la fois aux contrevenants et aux contrevenantes. 
Toutefois, peu importe le nombre de condamnations antérieures, 
les adolescents étaient proportionnellement beaucoup plus 
susceptibles que les adolescentes de se voir imposer une décision 
comportant la garde (figure 11 ). Vingt-quatre pour cent de toutes 
les décisions concernant des adolescents comportaient la garde 
comparativement à 11 % de toutes les décisions concernant des 
adolescentes (tableau 4). En outre, les adolescents sont généra
lement trois fois plus susceptibles que les adolescentes d'être 
placés sous garde en milieu fermé : 12 % par opposition à 4 % 
pour les adolescentes. Cette tendance se dessine également 
dans des exemples fondés sur des infractions précises. Parmi 
les récidivistes reconnus coupables des infractions contre la 
personne les plus graves, 58 % des adolescents ont été placés 
sous garde, comparativement à 50 % des adolescentes. Pour 
les introductions par effraction, 56 % des récidivistes de sexe 
masculin et seulement 38 % des récidivistes de sexe féminin ont 
fait l'objet d'un placement sous garde. 
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Figure 11 

Youth Court Case Custody Dispositions by 
Offenders' Sex and Prior Record, 1993-94 

Décisions comportant la garde rendues par les 
tribunaux de la jeunesse, selon le sexe et les 
antécédents criminels du contrevenant, 1993-1994 
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Older recidivist youths are more likely to receive 
a custody disposition 

Although at every âge, both maie and female 
recidivists were proportionately more likely than first-time 
offenders to receive a custody disposition, older youths, 
In gênerai, received more custody dispositions (Figure 12). 
This is probably because persistent recidivists tend to be 
older youths. However, it is interesting to note that 16-17 
year olds faced fewer custodial disposition and more 
"other" dispositions than 14-15 year olds. This pattern of 
increased use of "other" dispositions may be because older 
youths are more able to pay fines or restitution, or are 
deemed by the youth courts to be more suited to perform-
ing community service. 

Les adolescents récidivistes plus âgés sont davantage 
susceptibles d'être placés sous garde 

Même si à tous les âges, les récidivistes, qu'ils soient de 
sexe masculin ou féminin, étalent proportionnellement plus 
susceptibles que les contrevenants primaires de se voir imposer 
un placement sous garde, en général les adolescents plus âgés 
faisaient davantage l'objet de décisions comportant la garde 
(figure 12). Cette situation tient probablement au fait que les 
multirécidivistes ont tendance à être des adolescents plus âgés. 
Toutefois, il est intéressant de noter que les jeunes de 16 et 17 ans 
se voyaient imposer moins de placements sous garde et 
davantage d'«autres» décisions que les jeunes de 14 et 15 ans. 
Ce recours accru à d'autres «décisions» pourrait s'expliquer par 
la possibilité que les adolescents plus âgés sont peut-être plus 
en mesure de payer des amendes ou de verser un dédomma
gement, ou encore que les tribunaux de la jeunesse les jugent 
peut-être plus aptes à exécuter des travaux communautaires. 
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Figure 12 

Youth Court Case Custody Dispositions 
by Offender Type and Age, 1993-94 

Décisions comportant la garde rendues par les 
tribunaux de la jeunesse, selon le type de contrevenant 
et l'âge, 1993-1994 
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Persistent recidivists receive slightly longer 
sentences than first-time offenders 

In examining the médian sentence lengths for proba
tion, open custody and secure custody, llttle évidence was 
found that sentence lengths increased with each 
successive conviction. Sentence lengths for both first-
time offenders and repeat offenders were virtually Identical. 
This was surprising given the previous finding of a pro
gression towards more severe dispositions with successive 
prior convictions. 

In an effort to compensate for the possible influence 
of offence severity upon sentence length, the high volume 
offence of breaking and entering was examined in isolation 
from other offences. Some différences in médian sentence 
length were found In the custody dispositions but only for 
the persistent offenders with 3 or more prior offences. The 
évidence indicated that persistent offenders were given 
an additional 30 days in custody (see box below) 

Les multirécidivistes se voient imposer des peines un 
peu plus longues que les contrevenants primaires 

En examinant la durée médiane des peines pour la probation, 
la garde en milieu ouvert et la garde en milieu fermé, on a trouvé 
peu de preuves qu'elle augmentait avec chaque condamnation 
successive. Aussi bien pour les contrevenants primaires que pour 
les récidivistes, la durée des peines était à peu près identique. 
Cette situation est étonnante, compte tenu de la conclusion anté
rieure selon laquelle on progressait vers des peines plus sévères 
dans les cas où II y avait eu des condamnations antérieures suc
cessives. 

Dans un effort visant à compenser l'influence possible de la 
gravité de l'infraction sur la durée de la sentence, on a examiné 
uniquement le nombre élevé d'introductions par effraction. On a 
cerné certaines différences dans la durée médiane pour les déci
sions comportant la garde, mais seulement pour les récidivistes 
comptant trois infractions antérieures ou plus. Les données indi
quaient que les multirécidivistes se voyaient imposer, en moyenne, 
30 jours de plus en détention. (Voir case ci-dessous) 
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Médian Length of Disposition by Priors, byType of Disposition for Break & Enter 

Durée médiane de la peine, selon les condamnations antérieures et le type de décision, pour les introductions par 
effractions 

Disposition 

Décision 

1.1 

Conviction 

•fère 

condamnation 

Probation 

Open - Milieu ouvert 

Secure - Milieu fermé 

360 days 

90 days 

90 days 

One 
Prior 

Une 
antérieure 

360 days 

90 days 

90 days 

Two 
Priors 

Deux 
antérieures 

Three or more 
Priors 

360 days 

98 days 

90 days 

Trois 
antérieures 

ou plus 

360 days 

120 days 

120 days 

S u m m a r y of Findings 

The analysis found that young recidivists or repeat 
offenders comprise a substantial 4 2 % of ail caseload 
passing through the youth courts of Canada and 12% of 
ail caseload involves persistent re-offenders with three or 
more prior offences. Maies are more likely to be repeat 
offenders than females and twice as likely to become 
persistent offenders. 

Repeat young offenders showed a tendency to 
commit more serious crimes in both the violent and pro
perty crime catégories than first-time offenders. Xhere is 
no évidence of a progression from non-violent to violent 
crimes among recidivists and in fact, repeat offenders tend 
to commit a greater number of property offences and 
conversely, fewer violent offences than first-time offenders. 

Youth recidivists appear to become increasingly active 
as their criminal careers progress. As the young offender 
moves towards persistent re-offendIng, the number of 
charges per case increases and the elapsed time between 
conviction and re-offending decreases. 

In terms of treatment provided by the System, thèse 
young repeat offenders receive increasingly harsher 
sentences from the youth courts as the number of prior 
offences increases. Overall sentence lengths, however, 
were found to increase only slightly 

Methodology a n d S c o p e 

The data used in this report were obtained from 
the Youth Court Survey (YCS) database for the fiscal years 
1986-87 to 1993-94. The YCS Is conducted by the 
Canadien Centre for Justice Statistics in collaboration with 
the fédéra l , p rov inc ia l and te r r i to r ia l gove rnmen t 
departments responsible for youth courts. It is intended 
to be a census of Criminal Code and other Fédéral statute 
charges heard in youth courts for persons aged 12 to 17 
(up to their 18* birthday)at the time of offence. The YCS 
générâtes statistics on the number of Individuels, charges 
and cases appearing in youth courts in a given year. 

Résumé des conclusions 

Selon l'analyse, les récidivistes ou ceux qui commettent des 
infractions à plusieurs reprises représentent un pourcentage 
assez élevé (42 %) de toutes les causes dont sont saisis les 
tribunaux de la jeunesse du Canada, et 12 % de toutes les causes 
impliquent des multirécidivistes ayant déjà commis trois infractions 
ou plus. Les adolescents sont plus susceptibles d'être des 
récidivistes que les adolescentes, et deux fois plus susceptibles 
de devenir des multirécidivistes. 

Les récidivistes avaient davantage tendance à commettre 
des crimes plus graves dans les catégories des crimes contre la 
personne et des crimes contre les biens que les contrevenants 
primaires. Il n'y a aucune preuve d'une progression des crimes 
sans violence aux crimes contre la personne parmi les récidivistes 
et, en fait, on a constaté que les récidivistes commettaient moins 
de crimes avec violence que les contrevenants primaires. 

Les jeunes récidivistes semblent commettre de plus en plus 
d'infractions à mesure que progresse leur carrière criminelle. À 
mesure que le jeune contrevenant chemine vers la multirécidivité, 
le nombre de chefs d'accusation par cause augmente, et l'in
tervalle entre la condamnation et une nouvelle Infraction diminue. 

En ce qui concerne le traitement que leur réserve le système, 
ces jeunes récidivistes reçoivent effectivement des peines de plus 
en plus sévères de la part des tribunaux de la jeunesse à mesure 
qu'augmente le nombre d'infractions antérieures. Toutefois, 
dans l'ensemble, la durée des peines n'aurait augmenté que 
légèrement. 

Méthodologie et portée de l'étude 

Les données uti l isées dans le présent rapport ont été 
obtenues de la base de données de l'Enquête sur les tribunaux 
de la jeunesse (ETJ) pour les exercices 1986-1987 à 1993-1994. 
LETJ est réalisée par le Centre canadien de la statistique juridique, 
en collaboration avec les ministères fédéraux, provinciaux et 
territoriaux chargés des tribunaux de la jeunesse. Elle se veut 
un recensement des accusations portées en vertu du Code 
criminel et d'autres lois fédérales, qui sont entendues par les 
tribunaux de la jeunesse et qui impliquent des personnes âgées 
de 12 à 17 ans (jusqu'à leur 18» anniversaire) au moment de 
l'infraction. LETJ produit des statistiques sur le nombre de 
contrevenants, de chefs d'accusation et de causes dont sont saisis 
les tribunaux de la jeunesse au cours d'une année donnée. 
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This study examines data from ten provincial and 
territorial jurisdictions (exduding Ontario and Nova Scotia) 
comprising approximately 55% of the national youth court 
caseload as reported to the Youth Court Survey at the 
Canadien Centre for Justice Statistics. Data for Nova 
Scotia (3%) are not included because the division of 
responsibility for the youth court between two government 
departments in Nova Scotia makes It impossible to link 
data on offences committed by 12 to 15 year olds with 
data on 16 and 17 year olds. Data from Ontario (42%) 
are not included because such data hâve only been 
collected since 1991-92 and are, therefore, incomplète 
for the purposes of determining whether an offender is a 
recidivist. 

The définition of a recidivist in this report is a young 
person who was found guilty of at least one fédéral statute 
charge during 1993-94 and had been previously convicted 
in a youth court since 1986-87 of at least one other fédéral 
statute charge. However, convictions for a violation of the 
Young Offenders Act (YOA) and post-disposition 
administrative offences in the Criminal Code are exduded 
from this analysis. The majority of the Young Offenders 
Act violations are failure to comply with a disposition 
charges, and Criminal Code post-disposition 
administrative offences such as failure to comply with a 
probation order, escaping from custody, and being 
uniawfully at large^. Thèse exclusions were made in order 
to focus the analysis on those instances where a young 
offender, having previously been convicted and punished 
for committing a criminal act, commits another offence 
independent of the administrative process. YOA and 
administrative offences arise only after a young offender 
has come in contact with the justice System on another 
criminal matter and, as a resuit, they tend to reflect the 
expériences of young offenders within the System itself, 
rather than their criminal behaviour outside of the System. 
In addition, the YOA and post-disposition administrative 
offences are predominantly committed by recidivists. 
Including thèse offences would exaggerate the amount of 
recidivism and would distort the analysis. 

The basic unit of analysis is the case. A case is 
defined as one or more fédéral statute charges against 
an individual brought before a youth court with the same 
date of disposition.^ The charges were linked together 
as a case using the youth's identification code, sex, date 
of birth, court location and date of disposition. The most 
serious charge in each case was then selected in order to 
characterize it by offence type. Only those cases that 
resulted in a finding of guilt on at least one charge were 
considered. Individuals found guilty of an offence during 

La présente étude est fondée sur les données de dix secteurs 
de compétence provinciaux et territoriaux (à l'exclusion de 
l'Ontario et de la Nouvelle-Ecosse) représentant environ 55 % 
des causes entendues par les tribunaux de la jeunesse de tout le 
pays, telles que déclarées à l'Enquête sur les tribunaux de la 
jeunesse du Centre cariadien de la statistique juridique. Les 
données de la Nouvelle-Ecosse (3 %) ne sont pas incluses parce 
qu'il est Impossible, en raison d'une division des responsabilités 
des tribunaux de la jeunesse entre deux ministères gouver
nementaux de la Nouvelle-Ecosse, d'établir un lien entre les 
données sur les infractions perpétrées par des jeunes de 12 à 
15 ans et les données sur les jeunes de 16 et 17 ans. Les données 
de l'Ontario (42 %) ne sont pas incluses, car c'est seulement 
depuis 1991-1992 qu'elles sont recueillies et, par conséquent, 
elles ne sont pas suffisantes pour permettre de déterminer si un 
contrevenant est un récidiviste. 

Dans le présent rapport, on définit un récidiviste comme une 
jeune personne qui a été reconnue coupable d'au moins une 
infraction à une loi fédérale en 1993-1994, et qui avait déjà été 
reconnue coupable par un tribunal de la jeunesse depuis 
1986-1987, d'au moins une autre infraction à une loi fédérale. 
Toutefois, les condam-nations pour des infractions à la Loi sur 
les jeunes contrevenants (UC) et des infractions au Code criminel 
de nature administrative commises après le prononcé du jugement 
sont exclues de la présente analyse. La majorité des infractions 
à la Loi sur les jeunes contrevenants, sont le défaut de se 
conformer à une décision, et des infractions au Code criminel 
sont des crimes de nature administrative commises après le 
prononcé du jugement, y compris le défaut de se conformer à 
une ordonnance de probation, l'évasion, et le fait d'être en liberté 
sans excuse^. Ces exclusions ont été faites pour axer l'analyse 
sur les cas où un jeune contrevenant, qui a déjà été reconnu 
coupable d'un ade criminel pour lequel il a été puni, commet une 
autre infraction indépendante du processus administratif. Comme 
un jeune con-trevenant ne peut enfreindre la U C ou commettre 
des infractions de nature administrative qu'après être entré en 
contact avec le système de justice relativement à une autre affaire 
criminelle, les infractions de ce genre ont tendance à traduire les 
expériences des jeunes contrevenants à l'Intérieur du système 
lui-même, plutôt que leur comportement criminel à l'extérieur du 
système. De plus, la majeure partie des infractions à la U C et 
des infractions de nature administrative commises après le 
prononcé du jugement sont perpétrées par des récidivistes. 
Inclure ces infractions exagérerait le niveau de récidive et 
fausserait l'analyse. 

Lunlté de base de l'analyse est la cause. Une cause est 
définie comme étant une ou plusieurs accusations portées en 
vertu d'une loi fédérale contre une personne traduite devant un 
tribunal de la jeunesse, avec la même date de décision'. Dans 
chaque cas, on a établi un lien entre les chefs d'accusation au 
moyen du code d'identification du contrevenant, de son sexe, de 
sa date de naissance, de l'emplacement du tribunalet de la date 
de la décision. On a ensuite choisi le chef d'accusation le plus 
grave dans chaque cause, pour le caractériser selon le type 
d'infraction. On n'a tenu compte que des causes qui ont abouti à 

^ There were 4,562 convictions torYOA and Criminal Code post
disposition administrative offences in the ten jurisdictions in 
1993-94, 

* AH numbers hâve been generated using a case définition based 
on the date of disposition. As a resuit, the numbers employed 
in this analysis do not correspond to the figures presented in 
ttie Statistics Canada publication\outt\ Court Statistics, 1993-
94 Cat No.(85-522), where a case is defined by the date of 
first appearance. 

' En 1993-1994, on a dénombré, dans les dix secteurs de compétence, 
4 562 condamnations pour des infractions à la LJC et des infractions 
au Code criminel de nature administrative commises après le prononcé 
du jugement. 

* Tous les chiffres ont été produits au moyen d'une définition de cause 
fondée sur la date de la décision. Par conséquent, les chiffres utilisés 
dans la présente analyse ne correspondent pas aux chiffres figurant 
dans la publication de Statistique Canada intitulée Statistiques sur les 
tribunaux de la jeunesse, 1993-1994 W au catalogue (85-522), où une 
cause est définie en fonction de la date de la première comparution. 
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the 1993-94 fiscal year were then matched with those of 
previous years to 1986-87, to détermine the total number 
of prior charges resulting in a conviction - termed "prior 
convictions" - in order to ascertain whether or not that 
person was a recidivist, and if so, to what degree. In this 
manner, a criminal history file of the 1993-94 recidivists 
was constructed to reveal the characteristics of the young 
offender, the offences involved, and the courts' response 
to each successive conviction. 

Recidivism can be studied using a variety of 
approaches. While studies generally use a prospective 
approach by tracking offending behaviour over many years, 
this study has used a rétrospective approach by looking 
back in time and compiling a history of prior offences. 

It is important to note that, due to limitations in the 
methodology used to identify and associate young persons 
and their prior convictions, thèse data on recidivism 
represent a conservative estimate of the number of young 
persons re-offending. Variations in youth court coding 
practices, the undetected use of aliases, and the 
movement of offenders among provinces and territories 
may hâve resulted in some cases involving recidivists 
being categorized as those of first-time offenders. As well, 
the recidivism data for this analysis do not consider any 
previous participation by youth in Alternative Measures 
or other diversion programs sponsored by either the police 
or courts; this information is not captured by the Youth 
Court Survey. 

un vei-dict de culpabilité pour au moins une des accusations. Les 
personnes reconnues coupables d'une Infraction au cours de 
l'exercice 1993-1994 ont ensuite fait l'objet de recherches portant 
sur des années précédentes jusqu'à 1986-1987, pour déterminer 
le nombre total d'accusations précédentes ayant abouti à une 
condamnation -appelées «condamnations antérieures» - afin 
d'établir si cette personne était vraiment une récidiviste et, si tel 
était le cas, dans quelle mesure. De cette façon, on a créé un 
fichier sur les antécé-dents criminels de ceux qui avaient récidivé 
en 1993-1994, pour cerner les caractéristiques du jeune 
contrevenant, les infractions commises, et la décision du tribunal 
à l'égard de chaque condam-nation successive. 

Une variété d'approches peut servir à étudier la récidive. 
Bienque les études emploient habituellement une approche 
prospective, selon laquelle on observe le comportement au cours 
de plusieurs années, la présente étude fait usage d'une approche 
rétrospective selon laquelle on effectue un retour dans le passé 
afin de compiler l'historique des infractions antérieures. 

Il importe de noter qu'en raison de limites inhérentes à la 
méthodologie utilisée pour Identifier les jeunes contrevenants et 
établir un lien avec leurs condamnations antérieures, ces données 
sur la récidive représentent une estimation prudente du nombre 
de jeunes personnes qui commettent des infractions à nouveau. 
Il se peut qu'en raison de différences dans les pratiques de codage 
des tribunaux de la jeunesse, de l'utilisation inconnue de faux 
noms, et du mouvement des contrevenants entre les provinces 
et territoires, certains récidivistes aient été classés comme des 
contrevenants primaires. En outre, les données sur la récidive 
pour cette analyse ne tiennent pas compte de toute participation 
antérieure des jeunes à des programmes de mesures de rechange 
ou autres programmes de déjudiciarisation subventionnés par la 
police ou les tribunaux; cette information n'est pas recueillie par 
l'Enquête sur les tribunaux de la jeunesse. 
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Canadian Centre for Justice Statistics 

For furttier information, please contact ttie Canadian 
Centre for Justice Statistics, 19tli floor, R.l-I. Coats Building, 
Ottawa, Ontario K1A 0T6 (613-951-9023) or toll-free 
1-800-387-2231. To order, call Statistics Canada, 
Opérations and intégration Division, Circulation 
Management, 1-800-267-6677. Outside Canada and thie 
U.S. call (613) 951-7277. 

Centre canadien de la statistique juridique 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec le 
Centre canadien de la statistique juridique, 19° étage, immeuble 
R.H. Coats, Ottawa (Ontario) K1A 0T6 (613-951-9023) ou le 
numéro sans frais 1-800-387-2231. Pour commander, 
communiquer avec Statistique Canada, la Division des 
Opérations et de l'intégration, Direction de la circulation, 
1-800-267-6677. De l'extérieur du Canada et des États-Unis, 
composer le (613) 951-7277. 

Récent Juristat Releases - Diffusions des Juristat récents 

Catalogue 85-002 

Vol.15 No. 1 Public Perceptions of Crime / 1 ^ criminalité et les perceptions du public 

Vol.15 No. 2 

Vol.15 No. 3 

Vol.15 No. 4 

Vol.15 No. 5 

Vol.15 No. 6 

Vol.15 No. 7 

Vol.15 No. 8 

Vol.15 No. 9 

Vol. 15 No. 10 

Risk of Personal and Houseiiold Victimization, 1993 / Risques de victimisation des personnes et des ménages, 
1993 

Youtti Court Statistics 1993-94 i-ligiiliglits / Statistiques sur les tribunaux de la jeunesse faits saillants de 1993-
1994 

Ttie Use of Community Corrections in Canada: 1993-94 / Le recours aux services correctionnels communautaires 
au Canada: 1993-1994 

Corectional Services in Canada: IHiglilJgiits for 1993-94/ Les sen/ices correctionnels au Canada : Faits saillants 
de 1993-1994 

Victims' Use of Police and Social Services / Le recours à la police et aux sen/ices sociaux par les victimes 

Youtti and Probation in Canada 1993-94 / Le placement sous garde et la probation des adolescents au Canada, 
1993-1994 

Police Personnel and Expenditures in Canada - 1993 / Effectif policier et dépenses sur le ctiapitre des sen/ices 
de police au Canada - 1993 

Fear and Personal Safety / La peur et la sécurité personnelle 

Factfinder on Crime and thie Administration of Justice in Canada / Recueil de données sur la criminalité et 
l'administration de la justice au Canada 

Vol. 15 No. 11 Homicide in Canada -1994 / L'homicide au Canada -1994 

Vol. 15 No. 12 Canadian Crime Statistics, 1994 / Statistiques de la criminalité au Canada, 1994 

Vol. 15 No. 13 Breal<ing and Entering in Canada / Les introductions par effraction au Canada 

Vol. 15 No. 14 I mpaired Driving - Canada, 1994 / Conduite avec facultés affaiblies - Canada, 1994 

Vol. 15 No. 15 Ciiildren and Youths as Victims of Violent Crimes / Les enfants et les jeunes victimes de crimes de violence 

Note of Appréciation 

Canada owes the success ofits stati'sticat System to a long-standing coop-
emtion involving Statistics Canada, the citizens of Canada, ils businesses 
and govemments. Accumte and timely statistical Information could not be 
prx3duced wlthout their continuedcoopemtion and goodwill. 

Note de reconnaissance 

Le succès du système statistique du Canada repose sur un partenariat bien établi 
entre Statistique Canada et la population, les entmprises et les administmtions 
canadiennes. Sans cette coiiabomtion et cette bonne volonté, il semit impossible de 
produim des statistiques précises et actuelles. 

The paper used in this publication meets the minimum 
requirements of American National Standard for 
Information Sciences - Permanence of Paper for Printed 
Library Materials, ANSI Z39.48 - 1984. 

Le papier utilisé dans la présente publication répond aux 
exigences minimales de r"American National Standard for 
Information Sciences" - "Permanence of Paper for Printed Library 
IVIaterials", ANSI Z39.48 - 1984. 
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